Gérard ZRIBI

Rencontres nationales ANDICAT  23 et 24 mars 2009

DISCOURS CONCLUSIF
Ces rencontres nationales ont été comme les années précédentes, riches d’information, de réflexion et de pistes d’action.

Les positions des pouvoirs publics ont été clairement exprimées ; leur appel au dialogue a été entendu ; nous y sommes bien entendus favorables à condition qu’il soit réel, concret et suivi d’effet. Les éclairages sur le sens et l’évaluation de l’action, ainsi que les approfondissements juridiques sur les dispositifs concernant les personnes, les structures et l’environnement administratifs ont été précieux.

Nous allons utiliser ces enseignements pour respecter nos valeurs et nos pratiques, celles qui ont pour objectifs l’accroissement pragmatique, réaliste et bien réel des droits humains et sociaux des personnes handicapées ; celles qui ont également pour but l’élévation de la qualité de vie au travail, au moyen d’une évaluation de la conduite des projets en ESAT.
Nous aurons donc à poursuivre l’amélioration des réponses et par ailleurs, à les évaluer régulièrement.

Je conclurai ces journées par deux grands points sous forme de constats et de propositions

1- des réponses nécessairement plus variées et flexibles mais des outils administratifs excessivement rigides
On sait aujourd’hui que le défi est de rendre nos entités plus souples, plus réactives, plus ouvertes, plus mutualisantes pour répondre :

▪ à des attentes nouvelles faisant davantage part aux choix d’existence

▪ à une culture différente axée davantage sur l’utilisation de services et de prestations individualisées plutôt que sur l’accès à des services collectifs traditionnels
▪ à des problématiques personnelles et sociales beaucoup plus complexes

Notre option est simple : pour cela, il faut laisser aux gestionnaires la liberté de choisir leurs modalités d’organisation et de management. Aucune gestion digne de ce nom n’a pu être possible avec des incantations unilatérales et directives et l’absence de liberté et de marge de manœuvre, comme par exemple, l’obligation de signer un CPOM au lieu de laisser le libre choix du management aux gestionnaires en fonction de leur culture, leur histoire, leur stratégie et leur mode de management, ou alors appliquer des textes sur les ESAT, excessivement détaillés et parfaitement inopératoires.

( Comment répondre en effet avec une réglementation figée, opaque et pour tout dire bureaucratique et obsessionnelle ?

( Comment répondre aussi avec les incitations publiques à la centralisation des décisions et des moyens, privant à coup sûr, un certain nombre de responsables, d’implication, d’autonomie, de créativité et d’imagination ; ce qui est pourtant si nécessaire dans notre secteur à l’intersection de l’emploi, de l’action sociale et de la santé mentale ?

Beaucoup de réalisations remarquables témoignent des risques qu’il y aurait à bousculer un système au nom d’un imaginaire technocratique où les prairies sont plus vertes et l’efficacité définie par décret.
( Comment répondre également avec des processus d’admission et de sortie des usagers des ESAT qui, sous prétexte de protection, aboutiront paradoxalement mais immanquablement à une sélection des populations, mettant à l’écart les plus fatigables et les plus perturbés ?

ANDICAT est prête à présenter à nouveau ses propositions sur ces points.

( Comment répondre encore avec des financements irréalistes (les coûts-plafonds), qui sont parfaitement contradictoires avec la logique de la loi du 2 janvier 2002 et qui ne pourront pas – malgré les affirmations de principe – prendre en compte une intrication compliquée de plusieurs paramètres : les besoins variés et évolutifs, liés à la complexité des handicaps et des parcours de vie, l’environnement socio-économique, les coûts des implantations foncières, le type d’activité économique…
Ces paramètres sont présentés de manière limpide et simple par les pouvoirs publics. Pourtant, ce n’est pas du tout le cas ;
▪ Prenons d’abord la question majeure des populations accueillies ; les indicateurs socio-démographiques laissent le choix majoritaire entre « les déficiences du psychisme » (qui si j’ai bien compris – car cela n’existe pas en psychopathologie mais dans une des nombreuses classifications du handicap – qui correspondent aux handicaps psychiques, et d’autre par les handicaps cognitifs.

Les réponses aux questionnaires ne permettent aucune précision, aucune inflexion : on reçoit soit des déficients du psychisme, soit des handicapés cognitifs ; c’est comme ça que les questions nous sont adressées et c’est comme ça qu’on doit répondre.

Pourtant, la réalité est beaucoup plus complexe car une catégorie de handicaps ne donne pas le niveau d’autonomie, d’aptitude et de productivité ; par ailleurs le monohandicap est rare ; en réalité, dans les ESAT, il y a 6 % d’handicapés sensoriels, 35 % d’handicapés psychiques (dont une proportion importante présente également des déficiences cognitives) et enfin 60 % d’handicapés mentaux dont la moitié environ présentent des perturbations psychiques ; par ailleurs, une nouvelle population présente, outre ces handicaps, des problèmes d’errance et de précarité sociale.

Comment les pouvoirs publics vont-ils opérer, pour déterminer le niveau d’aide et d’accompagnement que les ESAT vont apporter, selon les populations qui sont caractérisées par des descripteurs aussi défaillants ? c’est une impasse technique.

▪ Prenons un deuxième paramètre, c’est l’encouragement maintes fois répété par les pouvoirs publics, aux mises à disposition, aux détachements, aux prestations de service…
Sont-ils bien conscients que la plupart des travaux extra-muros auxquels bien sûr, nous sommes favorables depuis longtemps, lorsqu’ils correspondent à l’intérêt des personnes handicapées, réclament un taux d’encadrement plus important.
Comment cela est-il pris en compte avec une diminution des crédits ?

Il est patent qu’il faille s’attendre, si des inflexions ne sont pas apportées, à une détermination de coûts qui ne correspondent pas aux prix de revient réels et qui amènera, dans le meilleur des cas, à d’éventuelles interventions non pérennes, ce qui fragilisera d’autre part plus fortement le système, déjà assez mal en point sur le plan budgétaire : faut-il rappeler que selon l’étude que nous avons menée avec l’aide d’un commissaire aux comptes, 30 % à 40 % des ESAT sont en déficit social et/ou commercial ? ce qui correspond aux résultats de l’étude menée par nos amis de l’UNAPEI.
Faut-il rappeler aussi que les prix de revient actuels des ESAT sont loin d’être élevés ? en Allemagne, le coût d’une place majoré des compléments salariaux est de 60 000 €/an, soit deux fois et demie plus élevé que dans notre pays.
Notons aussi qu’en Suède comme en Allemagne, le nombre de places du travail protégé est plus de deux fois celui de la France. Qui peut soutenir que le coût du travail protégé est exorbitant chez nous ? 
Faut-il rappeler encore que les pouvoirs publics ont déjà décidé le montant des économies qui sera réalisé dès 2009 par notamment et pas seulement, l’application des coûts-plafonds et aussi un taux directeur négatif (- 38 %). Alors qu’on ne nous dise pas qu’il s’agît d’une mesure de justice ! cela s’appelle une réduction budgétaire unilatérale, arbitraire et dangereuse. Qui assumera les conséquences ?
Ajoutons que nous ne croyons pas au maintien de la procédure contradictoire actuelle et des moyens de recours ; en effet entre les coûts-plafonds et la mise en œuvre que l’on veut obligatoire des CPOM, on voit pas très bien où se trouve l’espace d’une négociation budgétaire.

Le « dialogue de gestion » entre la DGAS et les DDASS donne en effet les réponses suivantes :

Questions :

L’activité des ESAT sera nécessairement affectée par les difficultés économiques qui se font de plus en plus précises. Est-il envisagé d’accompagner ces difficultés réelles, avec quels moyens ? Dans un tel contexte, le plan d’économie annoncé qui doit porter sur les ESAT paraît d’ores et déjà hors de portée. 

Réponse : 
10 MF d’économie nous sont demandés sur ce dispositif, dont 4 MF au titre de l’application de tarifs plafonds. Ceux-ci seront déterminée en principe à partir des critères suivants : nature du handicap majoritaire, de l’activité, de la localisation de la structure etc. Pour aider à la détermination de ces tarifs plafonds, une enquête est lancée par la DGAS auprès des DDASS, enquête sur laquelle l’attention la plus grande doit être portée car elle sera déterminante pour la réussite de cette réforme. Les associations gestionnaires sont par ailleurs informées de cette mesure et de l’enquête qui est lancée.

La totalité des crédits n’a pas été pré-notifiés, une petite partie ayant été gardée et sera déléguée en référence à ces tarifs plafonds.
Questions :

On envisage un plafonnement des tarifs en 2009. Sur quels textes s’appuyer et ces tarifs seront-ils effectivement opposables ?

Réponse : 
Cette mesure figure au PLFSS 2009 par un complément de phrase à l’article L.314-4 prévoyant la fixation de tarifs plafonds et demandant qu’un arrêté définisse les règles permettant de ramener les tarifs pratiqués au niveau de tarifs plafonds.

Questions :

Comment financer les déficits structurels des ESAT compte tenu des faibles taux d’évolution antérieurs ? quelles garanties sur le moyen terme de la prise en compte des déficits des ESAT, lorsqu’ils s’engagent dans la signature d’un CPOM ?

Réponse : 
Les marges de manœuvre restent très limitées et les CPOM devront vraisemblablement être conclus dorénavant exclusivement dans un but d’optimisation des moyens.

Questions :

Un accompagnement financier des CPOM dans le champ des ESAT est-il prévu en 2009 ?

Réponse : A priori non, sauf au cas par cas en cas de force majeure.

Questions :

Quelles garanties sur le moyen terme de la prise en compte des déficits des ESAT lorsqu’ils s’engagent dans la signature d’un CPOM ?

Réponse :

La conclusion d’un CPOM prévoit au contraire que les déficits des établissements ne sont plus repris en contrepartie de la visibilité donnée au gestionnaire qui bénéficie d’un engagement du tarificateur sur la durée du CPOM. Les déficits ne pourraient être repris qu’en cas de modification importante des conditions d’exécution du contrat.
Notre refus est donc clair et net ; nous demandons aux pouvoirs publics de suspendre cette mesure qui fait l’objet d’un rejet unanime des gestionnaires (ont-ils tous tort ? sont-ils tous d’horribles conservateurs rétrogrades ?) et d’organiser une concertation pour faire le point sur ce sujet ; notre proposition est de s’attacher uniquement aux ESAT (10 %) dont le coût est plus élevé que la moyenne et d’établir une discussion avec leurs gestionnaires pour trouver des explications et éventuellement des mesures.
Nous maintenons enfin qu’une application précipitée des tarifs plafonds en 2009 alors que rien n’est prêt ni sur le fond, ni sur les modalités, serait une aberration lourde qui sera coûteuse : pagaille généralisée, erreurs, déficits accentués, conflits de toutes sortes… ; qui y aurait intérêt ?
Nous demandons également au passage que les aides au poste soient versées régulièrement et rapidement, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui, mettant à mal les trésoreries des petites mais aussi des grandes associations, avec plusieurs centaines de milliers d’euros en attente.

( Comment enfin répondre à des objectifs ambitieux et modernes de politique sociale avec le mécanisme « d’appel à projets » alors qu’il n’y a aucune analyse des besoins qui est contenu dans la loi « hôpital » ; même si une petite fenêtre a été ouverte pour les expérimentations ?  celui-ci étouffera l’innovation et la recherche de solutions nouvelles en même temps qu’elle fera la part belle au moins-disant budgétaire et à la baisse de la qualité des structures.

C’est l’exemple même d’une fausse bonne idée à laquelle il faudrait renoncer !
2 - Des processus d’évaluation lisibles par tous et utiles aux usagers

ANDICAT a toujours soutenu la mise en œuvre des démarches d’évaluation interne et externe qui sont nécessaires à l’amélioration des politiques publiques, de la qualité des activités et des prestations, de la promotion des droits des usagers, d’une amélioration des managements, de la lisibilité des actions et des projets et de la démocratie interne.

Nous remercions vivement le directeur de l’ANESM, Didier Charlanne d’avoir été parmi nous ce matin pour nous parler des travaux de l’agence ainsi que notre ami Michel Laforcade pour ses éclairages et sa compétence en la matière.

ANDICAT est représentée au COS de l’ANESM et y participe activement.

Il doit être clair que notre association tient à la logique de la définition de l’évaluation telle qu’elle apparaît dans la loi du 2 janvier 2002, à savoir l’évaluation dynamique du projet d’établissement et de ses missions au regard des bonnes pratiques professionnelles et non pas l’évaluation des effets sur les usagers, qui n’est qu’une vue de l’esprit, c’est bien sûr la réponse aux attentes et aux besoins.

Nous mettons au passage, en garde ceux qui poussent en fin de compte à dénaturer la loi de 2002 sur ce point car il y aurait alors des impasses techniques et des opposabilités juridiques ; personne n’y a intérêt.

L’ANESM a pour rôle d’élaborer des bonnes pratiques professionnelles en s’appuyant sur la loi ; elle n’a pas pour fonction de la réécrire ou d’élaborer des circulaires d’application.

On devrait donc évaluer l’ESAT au niveau des 10 grandes rubriques du projet d’établissement à savoir :

▪ le projet d’établissement dans le cadre de la commande sociale et de la réglementation

▪ le projet d’établissement dans le cadre du projet d’association

▪ le cadre d’accueil, la sécurité, le confort

▪ les populations accueillies, leurs besoins et l’évolution de leurs besoins

▪ l’exercice des droits des usagers et son effectivité
▪ les professionnels : qualification, formation et formation continue, la communication

▪ les activités et les prestations

▪ la place et les relations de la structure dans l’environnement

▪ les partenariats et les réseaux

▪ la communication externe

Le rapport d’évaluation établi à partir de l’analyse des différentes rubriques et en référence aux bonnes pratiques professionnelles définies par l’agence nationale de l’évaluation sociale et médico-sociale, doit enfin se conclure par des objectifs à court, moyen et long terme.
Pour être valables, la conduite de l’évaluation comme l’utilisation des résultats qui sont fondamentalement des outils de management, doivent faire l’objet de regards croisés, de propositions et d’enrichissement de la part des différents acteurs (équipes, usagers, C.A., CVS,) notamment sur l’état des lieux et sur la définition des objectifs à 3 ou 5 ans.

Disons aussi que nous ne sommes pas favorables à des textes ou à des directives trop pointillistes pour la conduite de l’évaluation interne ; il est indispensable de laisser de la souplesse et de la diversité au niveau des modalités et s’attacher essentiellement au sens et au fond, et surtout à l’amélioration régulière du fonctionnement et des activités, avec le concours de tous.

Enfin, nous insistons qu’il faut éviter des démarches chronophages qui décourageraient rapidement les plus convaincus.

Nous n’avons en effet, pour mener l’évaluation, ni la motivation ni les moyens pour constituer des armées mexicaines (un général pour 2 soldats) et brouiller les pouvoirs et les contre-pouvoirs de nos organisations avec des instances ad’hoc qui n’auraient pas d’identité institutionnelle.

Il est, à titre d’exemple, bien clair de bien énoncer qu’une instance de suivi de l’évaluation a un rôle consultatif de la même façon qu’un C.V.S.

Selon une étude récente, 60 % des établissements pour personnes handicapées se sont lancés dans l’évaluation interne (ce qui ne veut pas dire qu’elles aient abouti).

ANDICAT attend les suggestions de ses membres pour apporter un éventuel appui et, pourquoi pas, à leur demande, organiser de nouvelles journées sur l’évaluation.
Je voudrais enfin, avant de conclure tout à fait, rendre hommage à nos interlocuteurs des DDASS et des DRASS dont le redéploiement (est-ce le bon terme ?) est aujourd’hui programmé ; nous leur souhaitons bon vent et nous espérons aussi que malgré les nouvelles règles du jeu, les coopérations restent possibles et fructueuses.

Je voudrais aussi rendre hommage pour le travail accompli à nos collègues qui prennent leur retraite cette année ; certains sont aujourd’hui parmi nous et ils seront bien sur invités chaque fois qu’ils le désireront. Merci donc au passage notamment à nos amis du C.A., Dominique Angot et Jean-Jacques Bonnomet pour leur rigueur, leur déontologie et leur implication dans notre association.
Merci bien sûr à Laurence Vonwill et à son équipe pour la parfaite organisation dont nous avons bénéficiée.
Nos rencontres nationales sont maintenant terminées ; il y aura, bien sûr, des suites : les fiches techniques notamment pour actualiser les projets d’établissement et les règlements de fonctionnement que nous allons vous transmettre dès que possible, les informations, sur l’actualité et sur les positions que nous allons continuer à prendre, et puis, bien sûr notre prochaine session nationale de formation qui aura lieu en novembre 2009 à Marseille, que nous avons d’ores et déjà commencer à préparer. 

Mes chers collègues, mes chers amis, merci à vous d’avoir été là, encore un fois, si nombreux, merci pour votre confiance ; merci pour la cohésion et la force que vous donnez à notre association, merci enfin  pour le travail que vous allez poursuivre.
A bientôt et bon retour à tous.

PAGE  
1

